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 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MASKINONGÉ 
 MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-BARNABÉ 
 
 Lundi 19 janvier 2026  
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la 
municipalité de la Paroisse de Saint-Barnabé, tenue ce lundi 19 janvier 2026, 
entre 19 h 30 et 22 h 30, à la salle des délibérations de l’hôtel de ville.  

 

   
                      Ouverture de la réunion et vérification du quorum : 

 

 
 La séance est présidée par monsieur le maire Luc Bourassa qui 
souhaite la bienvenue aux personnes présentes. 
 

Outre monsieur Bourassa, sont également présents; 
 

Mme Isabelle Thibodeau, conseillère au siège numéro 1; 
M.  André Boisclair, conseiller au siège numéro 2; 
M.  Jocelyn Gélinas, conseiller au siège numéro 3; 
Mme Sylvie Rivard, conseillère au siège numéro 4; 
M.  Michel Lemay, conseiller au siège numéro 5; 
M. Michel Lemay, conseiller au siège numéro 6. 

 
 Monsieur Martin Beaudry, greffier-trésorier, assiste à la rencontre et 
fait fonction de secrétaire de la réunion. 
 

 

 
  RÉSOLUTION NUMÉRO 001-01-26 
 
  Adoption de l’ordre du jour : 

 

 
Saint-Barnabé, le 16 janvier 2026 

 
Madame, 
Monsieur, 
 
 J’ai le plaisir de vous convoquer à la prochaine séance ordinaire du 
conseil municipal de la municipalité de la Paroisse de Saint-Barnabé, qui se 
tiendra le lundi 19 janvier prochain, à 19 h 30, à la salle des délibérations 
de l’hôtel de ville. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
  
 

1. Ouverture de la réunion et vérification du quorum; 
 

2. Présentation et adoption de l’ordre du jour; 
 

3. Adoption des procès-verbaux suivants : 
 

a) Séance extraordinaire du 25 novembre 2025; 
b) Séance ordinaire du 8 décembre 2025; 

AFFAIRES COURANTES 
CCVCCCCCCCCOCCOUR
ANTES 
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c) Séance extraordinaire du 9 décembre 2025; 
d) Séance extraordinaire du 22 décembre 2025 (19h00); 
e) Séance extraordinaire du 22 décembre 2025 (19h30). 

 
4. Dépôt de la liste de la correspondance reçue au nom du conseil 

municipal entre le 6 décembre 2025 et le 16 janvier 2026; 
 

5. Divulgation de certaines contributions électorales (article 513.1 
LERM); 
 
 
 

6. Dépôt des rapports financiers et approbation des comptes à payer; 
 

7. Dépôt de la liste de suivi de la facturation; 
 

8. Avis de motion concernant un règlement décrétant l’imposition des 
différents taux des taxes et des compensations pour services 
municipaux pour l’exercice financier 2026; 
 

9. Dépôt du projet de règlement 394-26 décrétant l’imposition des 
différents taux des taxes et des compensations pour services 
municipaux pour l’exercice financier 2026; 
 

10. Résolution demandant l’envoi du Programme triennal d’immobilisation 
de la Municipalité pour les années 2026, 2027 et 2028 aux 
municipalités de Yamachiche, de Charette et Saint-Élie-de-Caxton; 
 

11. Annulation de la facturation des bacs bruns et crédits accordés pour 
compenser les paiements reçus ainsi que les intérêts; 
 
 
 

12. Plainte en vertu de la Politique de prévention et de prise en charge du 
harcèlement, de la violence et de l’incivilité au travail; 

 
13. Grief 2025-01 concernant des comportements agressifs envers un 

membre du personnel; 
 
 
 

14. Demande au député de Maskinongé d’une aide financière d’un 
montant de 25 000 $ en vertu du programme d’aide à la voirie locale 
pour le rechargement et la mise en forme du chemin Bergeron; 
 

15. Demande au député de Maskinongé d’une aide financière d’un 
montant de 20 000 $ en vertu du programme d’aide à la voirie locale 
pour le scellement des fissures sur les voies circulades asphaltées de 
la Municipalité; 
 

16. Formation d’un comité responsable du marché relatif à la réalisation 
des travaux de réfection du 3e rang; 
 
 
 
 

17. Demande de rencontre avec les dirigeants d’Énercycle afin d’évaluer 
les coûts et les modalités d’utilisation de leur service de vidanges des 
installations septiques; 

FINANCES 

TRANSPORT 

HYGIÈNE DU MILIEU 

GESTION DU PERSONNEL 
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18. Opérations de prévention des incendies; 
 

19. Demande de rencontre avec les dirigeants de la Régie des services 
de sécurité incendie regroupés afin d’évaluer les coûts et les modalités 
d’adhésion pour la Municipalité; 

 
 
 

20. Avis de motion concernant un règlement relatif aux infractions pénales 
et aux autres mesures applicables par la Sûreté du Québec et 
l’autorité compétente; 
 

21. Dépôt du projet de règlement 395-26 relatif aux infractions pénales et 
aux autres mesures applicables par la Sûreté du Québec et l’autorité 
compétente; 
 

22. Nomination d’une coordinatrice temporaire pour la bibliothèque; 
 

23. Remerciements aux bénévoles qui ont contribué à la réalisation des 
festivités et de la fête de Noël pour les enfants de Saint-Barnabé; 
 

24. Automatisation de la réception téléphonique au bureau municipal; 
 

25. Priorités pour le mois à venir; 
 

26. Suivi des dossiers; 
 

a) État de la facturation pour les services d’incendie à la 
municipalité de Saint-Sévère; 

b) État de la facturation de l’eau potable pour les 
municipalités de Yamachiche, Saint-Élie-de-Caxton, 
Charette et Saint-Étienne-des-Grès; 

c) Envoi des états de compte pour les taxes impayées; 
d) Visite du site de décrochage sur le Haut Saint-Joseph; 
e) Adoption des tarifs de la MRC; 
f) Envoi d’une lettre par l’administration à la garderie 

concernant une problématique de stationnement 
soulevée par le chef pompier; 

g) Demande de compensation pour le bureau de poste; 
h) Lumières de rue; 

I. 1er Rang; 
II. rue Saint-Onge; 

III. station de traitement des eaux usées; 
IV. ponceau de la rue Pellerin; 
V. 3e Rang. 

i) Chauffage de la bibliothèque; 
j) Comptoir de la bibliothèque; 
k) Électricité à la bibliothèque; 
l) Ententes pour les services d’aqueduc avec les 

municipalités de Yamachiche, de Saint-Élie-de-
Caxton, de Charette et de Saint-Étienne-des-Grès; 

m) Entente concernant les services d’urbanisme avec la 
municipalité de Saint-Élie-de-Caxton; 

n) Préparation d’une demande d’aide financière pour la 
réfection du chemin Bergeron; 

AUTRES SUJETS 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
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o) Rencontre des représentants de la municipalité de 
Saint-Élie-de-Caxton concernant l’aqueduc; 

p) Révision du règlement 369-21; 
q) Ententes pour le service des incendies avec la 

municipalité de Saint-Sévère. 
 

27. Sujet(s) apporté(s) par les membres du conseil : 
 

a) 
b) 
c) 

 
28. Questions diverses; 

 
29. Période de questions; 

 
30. Clôture de la séance. 

/S/ Martin Beaudry 
Greffier-Trésorier 

 
 

 Tous les membres du conseil affirment l’avoir reçu et en avoir pris 
connaissance. 
 

Monsieur le Maire propose d’insérer un point après le point 2 : 
« Présentation d’un projet par madame Bella Bolduc » 
 
 Monsieur le Maire demande que « de Charette » soit retiré du libellé 
du point numéro 10. 
 

Monsieur Michel Lemay, conseiller au siège numéro 6, demande 
l’ajout d’un sujet au point 27 : « Rencontre de monsieur Jean-Yves Saint-
Arnaud et des représentants de la Fabrique au sous-sol de l’église ». 

 
Monsieur Michel Lemay, conseiller au siège numéro 6, demande 

l’ajout d’un sujet au point 27 : « Les clefs de la municipalité et le code pour le 
maire ». 

 
Monsieur le conseiller Jocelyn Gélinas demande l’ajout d’un sujet au 

point 27 : « Le salaire versé au maire au mois d’octobre ». 
 
Monsieur le conseiller Jocelyn Gélinas demande l’ajout d’un sujet au 

point 27 : « Accessoires des loisirs, jeux et accessoires de glisse qui sont 
dans l’entrepôt ». 

 
Monsieur le maire demande l’ajout d’un sujet au point 27 : « Les 

paiements par Internet ». 
 
Monsieur le maire demande l’ajout d’un sujet au point 27 : « Paiements 

préautorisés ». 
 
Monsieur le maire demande l’ajout d’un sujet au point 27 : « Dépenses 

de nature permanente supérieures à 500 $ devront dorénavant passer au 
conseil municipal ». 

 
Monsieur le maire demande l’ajout d’un sujet au point 27 : « Demande 

de prix à Génicité concernant le talus de Saint-Thomas ». 
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Monsieur le maire demande l’ajout d’un sujet au point 27 : « Une 
demande de rencontre avec le ministère de la Sécurité publique du Québec 
avec le conseil pour faire le point sur les travaux finaux à réaliser pour Saint-
Thomas pour savoir comment faire la reddition de compte ». 

 
Monsieur le maire demande l’ajout d’un sujet au point 27 : « Une 

rencontre à planifier entre le comité de relation de travail et certains 
employés ». 

 
Madame la conseillère Isabelle Thibodeau demande l’ajout d’un sujet 

au point 27 : « Suivi de la fête des enfants conformément à la résolution qui 
dit qu’un rapport de Vanessa serait déposé au conseil ». 
 
 Madame la conseillère Isabelle Thibodeau demande l’ajout d’un sujet 
au point 27 : « La page Facebook de la Municipalité ». 
 

Madame la conseillère Isabelle Thibodeau demande l’ajout d’un sujet 
au point 27 : « L’ Éclaireur ». 

 
Monsieur le maire demande l’ajout d’un sujet au point 27 : « Politique 

sur les vacances ». 
 

Monsieur le conseiller Jocelyn Gélinas demande l’ajout d’un sujet au 
point 27 : « Les rénovations, les modifications et les démantèlements des 
bâtiments municipaux ». 
 

Monsieur le conseiller Jocelyn Gélinas demande l’ajout d’un sujet au 
point 27 : « La disposition des biens de la Municipalité doit être approuvée 
par le Conseil municipal ». 
 

  Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 
numéro 6, appuyée par madame la conseillère Isabelle Thibodeau, il est 
résolu par ce conseil que l’ordre du jour de cette séance ordinaire du 19 
janvier 2026 soit adopté tel que modifié sous réserve de l’application des 
dispositions prévues à l’article 148 du Code municipal. 

 
  ========================= 

 
 Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 
 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

 
Présentation d’un projet par madame Bella Bolduc : 
 

 
Madame Bella Bolduc présente le projet Coopérative Chez Marguerite aux 
membres du conseil municipal.  

 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 002-01-26 
 
Appui au projet Coopérative chez Marguerite : 
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CONSIDÉRANT QUE madame Bella Bolduc a présenté le projet de 
Coopérative Chez Marguerite aux membres du conseil municipal de la 
municipalité de Saint-Barnabé le 19 janvier 2026; 

 
CONSIDÉRANT QUE Chez Marguerite est un projet agrotouristique, 

culturel et communautaire situé à Saint-Barnabé porté par une coopérative 
de travailleurs; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce projet vise à créer un lieu accessible et 

rassembleur, offrant des jardins floraux visitables, de l’autocueillette ainsi 
qu’un café-boutique qui mette en valeur les plantes et le travail des artisans 
locaux; 

 
CONSIDÉRANT QUE Chez Marguerite offrira également une 

programmation d’ateliers et de spectacles intimistes; 
 

 EN CONSÉQUENCE 
 

Sur proposition de madame la conseillère Sylvie Rivard, appuyée par 
monsieur Michel Lemay, conseiller au siège numéro 5, il est unanimement 
résolu par ce conseil ce qui suit, à savoir : 

 
Que le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante 

comme s’il était ici au long reproduit. 
 
 Que le conseil municipal de la municipalité de la Paroisse de Saint-
Barnabé accueille très favorablement le projet de coopérative Chez 
Marguerite que lui a présenté madame Bella Bolduc et lui accorde 
unanimement son appui. 
 

======================  
 

Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 
 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 
Adoption des procès-verbaux suivants : 

 
a. Séance extraordinaire du 25 novembre 2025; 
b. Séance ordinaire du 8 décembre 2025; 
c. Séance extraordinaire du 9 décembre 2025; 
d. Séance extraordinaire du 22 décembre 2025 (19h00); 
e. Séance extraordinaire du 22 décembre 2025 (19h30). 
 

 
 
 

 
  RÉSOLUTION NUMÉRO 003-01-26 
 

Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 
25 novembre 2025 : 
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Le greffier-trésorier a complété la rédaction du procès-verbal de la 
séance extraordinaire du 25 novembre 2025. Le document a été transmis à 
tous les membres du conseil, le 16 janvier 2026. 
 
 Tous affirment avoir pris connaissance du procès-verbal. 
 

Madame la conseillère Isabelle Thibodeau demande qu’à la résolution 
287-11-25, le mot « le » soit retiré devant Michel Lemay et qu’au paragraphe 
suivant, le mot « possible » soit ajouté après « rapidement ». 
 

Monsieur le maire Luc Bourassa demande qu’au dernier paragraphe 
de la page 293, les mots « ainsi que la responsabilité de » soient retirés et 
que la suite devienne un autre paragraphe. 

 
 EN CONSÉQUENCE 
 
 Sur proposition de madame la conseillère Sylvie Rivard, appuyée par 
madame la conseillère Isabelle Thibodeau, il est résolu par ce conseil que le 
procès-verbal de la séance extraordinaire du 25 novembre 2025 soit 
approuvé tel que modifié et signé par le maire et le greffier-trésorier. 
 

=========================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres présents du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 

 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

 
  RÉSOLUTION NUMÉRO 004-01-26 
 

Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 
décembre 2025 : 
 

 
Le greffier-trésorier a complété la rédaction du procès-verbal de la 

séance ordinaire du 8 décembre 2025. Le document a été transmis à tous 
les membres du conseil, le 16 janvier 2026. 
 
 Tous affirment avoir pris connaissance du procès-verbal. 
 
 EN CONSÉQUENCE 
 
 Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 
numéro 5, appuyée par monsieur le conseiller André Boisclair, il est résolu 
par ce conseil que le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 décembre 
2025 soit approuvé et signé par le maire et le greffier-trésorier. 
 

=========================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres présents du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 

 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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  RÉSOLUTION NUMÉRO 005-01-26 
 

Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 
9 décembre 2025 : 
 

 
Le greffier-trésorier a complété la rédaction du procès-verbal de la 

séance extraordinaire du 9 décembre 2025. Le document a été transmis à 
tous les membres du conseil, le 16 janvier 2026. 
 
 Tous affirment avoir pris connaissance du procès-verbal. 
 

Monsieur le maire Luc Bourassa demande que la résolution 310-12-25 
soit corrigée afin qu’il y soit indiqué que c’est la firme Alide Bergeron et Fils 
ltée qui est le plus bas soumissionnaire et dont les services ont été retenus 
par le conseil municipal et non Bernard Lessard Excavation inc. 

 
Monsieur le maire Luc Bourassa demande que la résolution 311-12-25 

soit modifiée afin que le compte de grand livre soit le 23.290.xx.xxx. 
 

 EN CONSÉQUENCE 
 
 Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 
numéro 5, appuyée par madame la conseillère Isabelle Thibodeau, il est 
résolu par ce conseil que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 9 
décembre 2025 soit approuvé tel que modifié et signé par le maire et le 
greffier-trésorier. 
 

=========================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres présents du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 

 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 

 
  RÉSOLUTION NUMÉRO 006-01-26 
 

Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 
22 décembre 2025 à 19h00 : 
 

 
Le greffier-trésorier a complété la rédaction du procès-verbal de la 

séance extraordinaire du 22 décembre 2025 à 19h00. Le document a été 
transmis à tous les membres du conseil, le 16 janvier 2026. 
 
 Tous affirment avoir pris connaissance du procès-verbal. 
 

Monsieur le maire Luc Bourassa demande qu’un tableau résumé du 
budget soit intégré à la résolution 313-12-25. 

 
 EN CONSÉQUENCE 
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 Sur proposition de madame la conseillère Sylvie Rivard, appuyée par 
monsieur Michel Lemay, conseiller au siège numéro 5, il est résolu par ce 
conseil que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 décembre 
2025 à 19h00 soit approuvé tel que modifié et signé par le maire et le greffier-
trésorier. 
 

=========================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres présents du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 

 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 
  RÉSOLUTION NUMÉRO 007-01-26 
 

Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 
22 décembre 2025 à 19h30 : 
 

 
Le greffier-trésorier a complété la rédaction du procès-verbal de la 

séance extraordinaire du 22 décembre 2025 à 19h30. Le document a été 
transmis à tous les membres du conseil, le 16 janvier 2026. 
 
 Tous affirment avoir pris connaissance du procès-verbal. 
 
 EN CONSÉQUENCE 
 
 Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 
numéro 5, appuyée par monsieur le conseiller Jocelyn Gélinas, il est résolu 
par ce conseil que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 
décembre 2025 à 19h30 soit approuvé et signé par le maire et le greffier-
trésorier. 
 

=========================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres présents du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 

 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 

 
Dépôt de la liste de la correspondance reçue au nom du 
conseil municipal entre le 6 décembre 2025 et le 16 janvier 
2026 : 
 

 
Le greffier-trésorier procède à la lecture de la liste de la 

correspondance reçue au nom du conseil municipal entre le 6 décembre 
2025 et le 16 janvier 2026 et procède à son dépôt. 
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Divulgation de certaines contributions électorales 
(article 513.1 LERM)  : 

 
 

En vertu de l’article 513.1 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, toute personne qui a posé sa 
candidature lors d’une élection à un poste de membre du conseil d’une 
municipalité à laquelle ne s’appliquent pas les sections II à IX du chapitre 
XIII doit, dans les 90 jours qui suivent celui fixé pour le scrutin de cette 
élection, transmettre au trésorier la liste des personnes qui lui ont fait, en 
vue de favoriser son élection, le don d’une somme de plus de 50 $, ou de 
plusieurs sommes dont le total atteint ou dépasse ce montant. Cette liste 
indique le montant ainsi versé par cette personne ainsi que celui que s’est 
versé le candidat lui-même, lorsque ce montant est supérieur à la somme 
de 50 $. 

Cette personne doit également, dans le même délai, 
transmettre au trésorier un rapport des dépenses ayant trait à son élection 
suivant la forme prescrite par le directeur général des élections. 

 
Le directeur général des élections prescrit les autres 

renseignements que doivent contenir la liste et le rapport visés aux premier 
et deuxième alinéas. 

 
Le greffier-trésorier déclare avoir reçu la liste des donateurs 

et le rapport de dépenses madame la candidate Shanon Duhaime. 
 

 

 
Dépôt des rapports financiers et approbation des comptes à 
payer : 
 

 
 Le greffier-trésorier ayant fait parvenir la liste des comptes aux 
membres du conseil le 16 janvier dernier, incluant la liste des chèques émis 
entre le 1er décembre 2025 et le 14 janvier 2026 totalisant la somme de 
438 648,34$ ainsi que la liste des salaires pour le mois de décembre 2025 
totalisant une dépense brute de 61 076 $ 
 

 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 008-01-26 
 
Autorisation de paiement de la liste des comptes à payer : 
 

 
Il est proposé par monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 

numéro 6, appuyée par monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 
numéro 5, d’approuver le paiement de la liste des comptes à payer à 
l’exception de la facture SO-000962 de CMP Mayer Inc. au montant de 
10 068,36 $. 
 

======================  
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Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 
 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

 
Dépôt de la liste de suivi de la facturation :  
 

 
Le greffier-trésorier procède au dépôt de la liste des factures 

produites entre le 6 décembre 2025 et le 16 janvier 2026. Cette liste 
comporte uniquement des factures de crédit pour la facturation de bacs 
bruns s’élevant à 13 392,50 $ 

 
 

 
Avis de motion concernant un règlement décrétant 
l’imposition des différents taux des taxes et des 
compensations pour services municipaux pour l’exercice 
financier 2026 :  
 

 
 

 

 
Il est, par la présente, donné avis de motion, par monsieur Michel 

Lemay, conseiller au siège numéro 6, que sera adopté, à une séance 
subséquente, le Règlement numéro 394-26 décrétant l’imposition des 
différents taux des taxes et des compensations pour services municipaux 
pour l’exercice financier 2026. 

 
 

 
Dépôt du projet de règlement 394-26 décrétant l’imposition 
des différents taux des taxes et des compensations pour 
services municipaux pour l’exercice financier 2026 :  
 

 
 
 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 009-01-26 
 
Réception du dépôt du projet de règlement 394-26 
décrétant l’imposition des différents taux des taxes et des 
compensations pour services municipaux pour l’exercice 
financier 2026 : 
 

 
Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 

numéro 6, appuyée par monsieur Michel Lemay, conseiller au siège numéro 
5, il est résolu par ce conseil de recevoir le dépôt du projet de règlement 394-
26 décrétant l’imposition des différents taux des taxes et des compensations 
pour services municipaux pour l’exercice financier 2026. 
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=====================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 
Résolution demandant l’envoi du Programme triennal 
d’immobilisation de la Municipalité pour les années 2026, 
2027 et 2028 aux municipalités de Yamachiche et Saint-Élie-
de-Caxton :  
 

 
 
 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 010-01-26 
 
Demandant l’envoi d’un extrait du Programme triennal 
d’immobilisation de la Municipalité pour les années 2026, 
2027 et 2028 aux municipalités de Yamachiche et Saint-Élie-
de-Caxton : 
 

 
Sur proposition de monsieur le conseiller André Boisclair, appuyée par 

monsieur le conseiller Jocelyn Gélinas, il est résolu par ce conseil de faire 
parvenir un extrait du programme triennal d’immobilisation de la Municipalité 
pour les années 2026-2027 et 2028 aux municipalités de Yamachiche et 
Saint-Élie-de-Caxton afin de les informer des projets qui les concernent. 

 
=====================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

 
Annulation de la facturation des bacs bruns et crédits 
accordés pour compenser les paiements reçus ainsi que les 
intérêts :  
 

 
 
 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 011-01-26 
 
Annulant de la facturation des bacs bruns et crédits 
accordés pour compenser les paiements reçus ainsi que les 
intérêts : 
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CONSIDÉRANT QU’une facturation a été effectuée pour des bacs 

bruns sans qu’aucune résolution n’ait prévu cette taxation; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun règlement de la municipalité n’a autorisé 

cette taxation; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune résolution n’a décrété cette taxe. 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Sur proposition de madame la conseillère Sylvie Rivard, appuyée par 

monsieur le conseiller Jocelyn Gélinas, il est résolu par ce conseil d’annuler 
la facturation des bacs bruns et d’accorder un crédit pour compenser les 
paiements reçus ainsi que les intérêts lorsque c’est applicable.  

 
=====================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 
Plainte en vertu de la Politique de prévention et de prise en 
charge du harcèlement, de la violence et de l’incivilité au 
travail :  
 

 
Ce sujet se rapportant aux mêmes personnes et aux mêmes 

événements que ceux du point 13 de l’ordre du jour, il est décidé d’étudier 
ces deux sujets simultanément. 

 
 

 
Grief 2025-01 concernant des comportements agressifs 
envers un membre du personnel : 
 

 
 

 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 012-01-26 
 
Répondant à une plainte en vertu de la Politique de 
prévention et de prise en charge du harcèlement, de la 
violence et de l’incivilité au travail et au grief 2025-01 
concernant des comportements agressifs envers un 
membre du personnel : 
 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité a reçu une plainte en vertu de la 

Politique de prévention et de prise en charge du harcèlement, de la violence 
et de l’incivilité au travail de la part d’un de ses employés; 
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CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a aussi reçu le grief 2025-01 
concernant les mêmes événements; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’est dotée d’une Politique de 

prévention et de prise en charge du harcèlement, de la violence et de l’incivilité 
au travail; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres actuels du conseil municipal 

n’étaient pas élus au moment des événements visés par cette plainte et ce 
grief; 

 
CONSIDÉRANT QUE la personne visée par cette plainte et ce grief 

n’occupe plus aucune fonction à la Municipalité; 
 

 EN CONSÉQUENCE  
 
Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 

numéro 6, appuyée par madame la conseillère Isabelle Thibodeau, il est 
résolu par ce conseil ce qui suit, à savoir; 

 
Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 

comme s’il était ici au long reproduit. 
 
Que le conseil municipal de la municipalité de la Paroisse de Saint-

Barnabé accueille et reçoit cette plainte et ce grief. 
 
Que le conseil municipal de la municipalité de la Paroisse de Saint-

Barnabé réaffirme son adhésion aux valeurs de respect et de civilité. 
 
Que le conseil municipal de la municipalité de la Paroisse de Saint-

Barnabé accepte et autorise le versement de la somme de 200,00 $ 
demandée dans le grief 2025-01. 

 
Que cette résolution ne doit être interprétée d’aucune façon comme 

étant une quelconque forme d’admission. 
 
=====================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 
Demande au député de Maskinongé d’une aide financière 
d’un montant de 25 000 $ en vertu du programme d’aide à la 
voirie locale pour le rechargement et la mise en forme du 
chemin Bergeron :  
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RÉSOLUTION NUMÉRO 013-01-26 
 
Demandant au député de Maskinongé une aide financière de 
25 000 $ en vertu du programme d’aide à la voirie locale pour 
le rechargement et la mise en forme du chemin Bergeron : 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de la Paroisse de Saint-Barnabé 

doit procéder à des travaux de rechargement et de mise en forme du chemin 
Bergeron; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce chemin est la seule voie d’accès pour 

certains agriculteurs et pour une entreprise agroforestière; 
 EN CONSÉQUENCE  

 
Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 

numéro 6, appuyée par madame la conseillère Sylvie Rivard, il est résolu par 
ce conseil ce qui suit, à savoir; 

 
Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 

comme s’il était ici au long reproduit. 
 
Que le conseil municipal de la municipalité de la Paroisse de Saint-

Barnabé demande au député de Maskinongé une aide financière de 25 000 $ 
en vertu du programme d’aide à la voirie locale pour le rechargement et la mise 
en forme du chemin Bergeron . 

 
=====================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 
Demande au député de Maskinongé d’une aide financière 
d’un montant de 20 000 $ en vertu du programme d’aide à la 
voirie locale pour le scellement des fissures sur les voies 
circulables asphaltées de la Municipalité :  
 

 
 
 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 014-01-26 
 
Demandant au député de Maskinongé une aide financière 
d’un montant de 20 000 $ en vertu du programme d’aide à la 
voirie locale pour le scellement des fissures sur les voies 
circulables asphaltées de la Municipalité : 
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CONSIDÉRANT QUE la municipalité de la Paroisse de Saint-Barnabé 
procède régulièrement à des travaux de scellement des fissures sur les voies 
circulables asphaltées de la Municipalité; 

 
CONSIDÉRANT QUE le scellement des fissures permet de conserver 

le bon état des voies de circulation et prolonge considérablement leur durée 
de vie; 

 
CONSIDÉRANT QUE ces opérations de scellement des fissures 

permettent d’économiser des sommes considérables en travaux de réfection 
des voies de circulation. 

 
 EN CONSÉQUENCE  

 
Sur proposition de madame la conseillère Sylvie Rivard, appuyée par 

monsieur Michel Lemay, conseiller au siège numéro 5, il est résolu par ce 
conseil ce qui suit, à savoir; 

 
Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 

comme s’il était ici au long reproduit. 
 
Que le conseil municipal de la municipalité de la Paroisse de Saint-

Barnabé demande au député de Maskinongé une aide financière de 20 000 $ 
en vertu du programme d’aide à la voirie locale pour le scellement des fissures 
sur les voies circulables asphaltées de la Municipalité. 

 
=====================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

 
Formation d’un comité responsable du marché relatif à la 
réalisation des travaux de réfection du 3e Rang :  
 

 
 

 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 015-01-26 
 
Formation d’un comité responsable du marché relatif à la 
réalisation des travaux de réfection du 3e Rang : 
 

 
CONSIDÉRANT QUE des travaux de réfection sont prévus pour un 

tronçon situé sur le 3e Rang; 
 
CONSIDÉRANT QUE des réunions de chantier se tiendront 

occasionnellement pendant la réalisation de ces travaux; 
 
CONSIDÉRANT les articles 27 et 28 de la Politique de gestion 

contractuelle de la Municipalité de Saint-Barnabé, adoptée le 15 octobre 
2019 (volume 47, page 379): 
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SECTION VII   MODIFICATION D’UN CONTRAT 
 
Modification d’un contrat 
 
Toute modification apportée à un contrat et qui a pour effet d’en 

augmenter le prix doit être justifiée par la personne responsable de la gestion 
de ce contrat, en considérant les règles applicables pour autoriser une telle 
modification. 

 
La Municipalité ne peut modifier un contrat accordé à la suite d’un 

appel d’offres, sauf dans le cas où la modification constitue un accessoire à 
celui-ci et n’en change pas la nature. 

 
Réunions de chantier 
 

Lorsque cela est justifié par la nature des travaux, la Municipalité 
favorise la tenue de réunions de chantier régulières afin d’assurer le suivi de 
l’exécution du contrat. 

 

CONSIDÉRANT QUE ce conseil désire créer un comité responsable 
du marché par qui toute modification accessoire au contrat accordé à 
l’entreprise qui sera chargée des travaux devra être soumise pour 
autorisation, laquelle sera par la suite présentée au conseil municipal pour 
être entérinée; 

 

 EN CONSÉQUENCE  
 

Sur proposition de monsieur le conseiller André Boisclair, appuyée par 
monsieur Michel Lemay, conseiller au siège numéro 5, il est résolu par ce 
conseil ce qui suit, à savoir; 

 

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s’il était ici au long reproduit. 

 

Que le conseil municipal procède à la création d’un comité 
responsable du marché relatif à la réalisation des travaux de réfection du 3e 
Rang. 

 
Que le comité est formé par les personnes suivantes : 
 
M.  Luc Bourassa, maire; 
M.  Michel Lemay, conseiller au siège numéro 6  
M.  Stéphane Buisson, coordonnateur des travaux publics; 
M.  Martin Beaudry, directeur général et greffier-trésorier. 
 
Que les pouvoirs accordés au comité sont ceux prévus à la l’article 

27 de la Politique de gestion contractuelle de la Municipalité de Saint-
Barnabé du 15 octobre 2019. 

 
Qu’au moins trois (3) des quatre (4) membres devront être présents à 

toute rencontre où sera prise en considération l’émission d’une directive de 
changement émise dans le cadre du mandat accordé en vertu de la présente 
résolution et faire consensus à l’égard de celle-ci. 

 
Que toute directive de changement émise en vertu de la présente 

résolution doive être soumise à une séance subséquente du conseil 
municipal afin qu’elle soit entérinée. 
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=====================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

 
Demande de rencontre avec les dirigeants d’Énercycle afin 
d’évaluer les coûts et les modalités d’utilisation de leur 
service de vidanges des installations septiques :  
 

 
 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 016-01-26 
 
Sollicitant une rencontre avec les dirigeants d’Énercycle 
afin d’évaluer les coûts et les modalités d’utilisation de leur 
service de vidanges des installations septiques : 
 

 
Sur proposition de madame la conseillère Sylvie Rivard, appuyée par 

monsieur le conseiller Jocelyn Gélinas, il est résolu par ce conseil de 
demander une rencontre avec les dirigeants d’Énercycle afin d’évaluer les 
coûts et les modalités d’utilisation de leur service de vidanges des 
installations septiques. 

 
=====================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 
Opérations de prévention des incendies : 
 

 
La brigade des pompiers n’a fourni aucun rapport pour les opérations 

de prévention du mois de décembre 2025. 
 
 

 

 
Demande de rencontre avec les dirigeants de la Régie des 
services de sécurité incendie regroupés afin d’évaluer les 
coûts et les modalités d’adhésion pour la Municipalité :  
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RÉSOLUTION NUMÉRO 017-01-26 
 
Sollicitant une rencontre avec les dirigeants de la Régie des 
services de sécurité incendie regroupés afin d’évaluer les 
coûts et les modalités d’adhésion pour la Municipalité : 
 

 
Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 

numéro 6, appuyée par madame la conseillère Isabelle Thibodeau, il est 
résolu par ce conseil de demander une rencontre avec les dirigeants de la 
Régie des services de sécurité incendie regroupés afin d’évaluer les coûts et 
les modalités d’adhésion pour la Municipalité. 

 
=====================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 
Avis de motion concernant un règlement relatif aux 
infractions pénales et aux autres mesures applicables par la 
Sûreté du Québec et l’autorité compétente :  
 

 
 
 

Il est, par la présente, donné avis de motion, par madame la 
conseillère Sylvie Rivard, que sera adopté, à une séance subséquente, le 
Règlement numéro 395-26 relatif aux infractions pénales et aux autres 
mesures applicables par la Sûreté du Québec et l’autorité compétente. 

 
 

 
Dépôt du projet de règlement 395-26 relatif aux infractions 
pénales et aux autres mesures applicables par la Sûreté du 
Québec et l’autorité compétente :  
 

 
Sur suggestion de monsieur le maire Luc Bourassa, les 

membres du conseil municipal dispensent le greffier-trésorier de la lecture du 
projet de règlement. 

 
 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 018-01-26 
 
Réception du dépôt du projet de règlement 395-26 relatif 
aux infractions pénales et aux autres mesures applicables 
par la Sûreté du Québec et l’autorité compétente : 
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Sur proposition de madame la conseillère Sylvie Rivard, appuyée par 
monsieur Michel Lemay, conseiller au siège numéro 5, il est résolu par ce 
conseil de recevoir le dépôt du projet de règlement 395-26 relatif aux 
infractions pénales et aux autres mesures applicables par la Sûreté du 
Québec et l’autorité compétente. 

 
=====================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

 
Nomination d’une coordinatrice temporaire pour la 
bibliothèque : 
 

 
 

 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 019-01-26 
 
Nommant madame Vanessa Doressamy coordinatrice pour 
la bibliothèque : 
 

 
Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 

numéro 5, et appuyée par monsieur le conseiller Jocelyn Gélinas, il est 
résolu par ce Conseil que madame Vanessa Doressamy est et soit 
nommée coordinatrice de la bibliothèque de la municipalité de la Paroisse 
de Saint-Barnabé. 

 
 

=====================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 
Remerciements aux bénévoles qui ont contribué à la 
réalisation des festivités et de la fête de Noël pour les 
enfants de Saint-Barnabé :  
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RÉSOLUTION NUMÉRO 020-01-26 
 
Remerciements aux bénévoles qui ont contribué à la 
réalisation d’une Fête de Noël pour les enfants de Saint-
Barnabé : 
 

 
Il est unanimement proposé et appuyé par tous les membres du 

conseil municipal de remercier les bénévoles grâce à qui la fête de Noël pour 
les enfants de la municipalité de Saint-Barnabé a été un grand succès, 
notamment : 

 

− Madame Pauline Gélinas 

− Monsieur André Bertrand 

− Madame Dany Lacombe 

− Madame Marielle Vincent 

− Madame Audrey Casaubon 

− Monsieur Olivier Nadeau 

− Madame Odélie Nadeau 

− Madame Marine Nadeau 

− Madame Karine Desaulniers 

− Madame Isabelle Thibodeau 
 
=====================  
 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

 
Automatisation de la réception téléphonique au bureau 
municipal : 
 

 
 

  

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 021-01-26 
 
Demandant l’automatisation de la réception téléphonique 
au bureau municipal : 
 

 
Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 

numéro 6, appuyée par madame la conseillère Sylvie Rivard, il est résolu par 
ce conseil de demander que soit activé le système de réponse téléphonique 
automatisé au bureau municipal et que la réception téléphonique ne soit plus 
effectuée par la secrétaire-réceptionniste. 

 
 =====================  
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 Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le 
Maire soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. 
Tous les membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

 
Priorités pour le mois à venir :  
 

 
Les membres du conseil municipal conviennent que les priorités pour 

le mois à venir sont; 
 

a. L’émission des comptes de taxes 
b. La facturation concernant les quotes-parts pour les années 

2021 à 2026 concernant les incendies avec Saint-Sévère, la 
part des frais pour les travaux de réfection du réseau d’aqueduc 
à Yamachiche et les débits réservés d’eau potable aux 
municipalités de Yamachiche et Saint-Élie-de-Caxton 

c. L’émission des crédits pour les bacs bruns 
 

 

 
Suivi des dossiers :  
 

 
 

a. État de la facturation pour les services d’incendie à la 
municipalité de Saint-Sévère; (à venir) 

b. État de la facturation de l’eau potable pour les 
municipalités de Yamachiche, Saint-Élie-de-Caxton, 
Charette et Saint-Étienne-des-Grès; (facturés sauf les 
débits réservés) 

c. Envoi des états de compte pour les taxes impayées; 
(Fait) 

d. Visite du site de décrochage sur le Haut Saint-Joseph; 
(Fait) 

e. Adoption des tarifs de la MRC; (projet de règlement 
déposé) 

f. Envoi d’une lettre par l’administration à la garderie 
concernant une problématique de stationnement 
soulevée par le chef pompier; (à venir) 

g. Demande de compensation pour le bureau de poste; 
(de nouvelles vérifications sont à faire) 

h. Lumières de rue; 
I. 1er Rang; (poteau à installer au printemps) 
II. rue Saint-Onge; (sur la liste des travaux qui 

sera envoyée la semaine prochaine) 
III. station de traitement des eaux usées; (pièce 

a été commandée) 
IV. ponceau de la rue Pellerin; (lampes solaires, 

à vérifier) 
V. 3e Rang. (Hydro doit revenir) 

i) Chauffage de la bibliothèque; (fait) 
j) Comptoir de la bibliothèque; (rencontre pour nouveau 

projet cette semaine) 
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k) Électricité à la bibliothèque; (nécessite le nouveau 
comptoir) 

l) Ententes pour les services d’aqueduc avec les 
municipalités de Yamachiche, de Saint-Élie-de-
Caxton, de Charette et de Saint-Étienne-des-Grès; 
(remis aux membres du conseil municipal) 

m) Entente concernant les services d’urbanisme avec la 
municipalité de Saint-Élie-de-Caxton;  

n) Préparation d’une demande d’aide financière pour la 
réfection du chemin Bergeron; (résolution adoptée ce 
soir, la demande pourra être envoyée) 

o) Rencontre des représentants de la municipalité de 
Saint-Élie-de-Caxton concernant l’aqueduc; (n’avons 
pas reçu l’entente demandée) 

p) Révision du règlement 369-21; (en attente du comité) 
q) Ententes pour le service des incendies avec la 

municipalité de Saint-Sévère. (remis aux membres du 
conseil municipal) 

r) Projet de règlement pour les avis publics (pour la 
prochaine séance) 

s) Envoi de la résolution concernant la glissière devant le 
bureau poste au MTQ (à venir) 

t) Rapports sur la consommation d’eau (rapport a été 
produit, sera remis aux membres du Conseil) 

u) Rapport mensuel sur l’émission des permis 
v) Rapport détaillé des frais par projet pour les travaux 

suite à la tempête Debby 
w) Dossier d’évaluation de certains employés 
x) Numéro de téléphone du ministère de la Sécurité 

publique 
y) Numéro de téléphone de Gaïa communications (le 

directeur général a répondu au courriel du maire) 
z) Déposer au conseil les relevés de carrière sablière 

depuis 2022 
 
 

 
Sujet(s) apporté(s) par les membres du conseil :    

 

 
 

 
Rencontre de monsieur Jean-Yves Saint-Arnaud et des 
représentants de la Fabrique au sous-sol de l’église – 
Monsieur Michel Lemay, conseiller au siège numéro 6 
 

 
 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 022-01-26 
 
Organisation d’une rencontre avec le Président de la 
fabrique et le CLAE au sous-sol de l’église : 
 

 
Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 

numéro 6, appuyée par madame la conseillère Sylvie Rivard, il est résolu 
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par ce conseil d’organiser rapidement une rencontre qui aura lieu au sous-
sol de l’église avec le président de la fabrique, monsieur Jean-Yves Saint-
Arnaud et le CLAE. 
 

======================  
 

Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 
Les clefs de la municipalité et le code pour le maire – 
Monsieur Michel Lemay, conseiller au siège numéro 6 
 

 
 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 023-01-26 
 
Demandant que la clef de l’hôtel de ville et un code du 
système d’alarme soient remis au maire : 
 

 
Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 

numéro 6, appuyée par madame la conseillère Isabelle Thibodeau, il est 
résolu par ce conseil de demander au directeur général et greffier-trésorier 
de remettre une clef de l’hôtel de ville et un code du système d’alarme au 
maire dans un délai raisonnable. 
 

======================  
 

Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

 
Le salaire versé au maire au mois d’octobre – Monsieur le 
conseiller Jocelyn Gélinas 
 

 
 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 024-01-26 
 
Ordonnant la répartition du salaire du maire pour le mois 
d’octobre 2025 : 
 

 



_________________________________________________________________________________________  
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du 19 janvier 2026                                                       volume 54 - 25  

 

Sur proposition de monsieur le conseiller Jocelyn Gélinas, appuyée 
par monsieur Michel Lemay, conseiller au siège numéro 5, il est résolu par 
ce conseil ce qui suit, à savoir: 

 
Que le salaire versé au maire pour le mois d’octobre 2025 soit réparti 

entre le maire sortant, monsieur Guillaume Laverdière et le maire élu, 
monsieur Luc Bourassa, en proportion du temps où ils ont occupé leur 
fonction pendant ce mois. 

 
Que la date retenue pour ce calcul soit celle de l’annonce du retrait 

de monsieur Laverdière, c’est-à-dire le 2 octobre 2025. 
 
Que la partie du salaire du maire suivant le 2 octobre 2025 soit 

versée à monsieur Luc Bourassa. 
 
Que la partie du salaire versée en trop à monsieur Guillaume 

Laverdière selon ce calcul lui soit réclamée. 
 

======================  
 

Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 
Accessoires des loisirs, jeux et accessoires de glisse qui 
sont dans l’entrepôt – Monsieur le conseiller Jocelyn 
Gélinas 
 

 
 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 025-01-26 
 
Demandant que les employés de la Municipalité rendent 
accessibles certains accessoires de loisirs : 
 

 
Sur proposition de monsieur le conseiller Jocelyn Gélinas, appuyée 

par monsieur le conseiller André Boisclair, il est résolu par ce conseil de 
demander aux employés de sortir les accessoires de loisirs incluant la table 
de Ping-Pong, la table de baby-foot et les accessoires de glisse afin de les 
rendre disponibles pour usage. 
 

======================  
 

Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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Les paiements par Internet – Monsieur le Maire Luc 
Bourassa 
 

 
 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 026-01-26 
 
Autorisant les paiements directs par Internet pour les DAS : 
 

 
Sur proposition madame la conseillère Isabelle Thibodeau, appuyée 

par madame la conseillère Sylvie Rivard, il est résolu par ce conseil 
d’autoriser les paiements directs par internet pour le paiement des 
déductions à la source. 
 

======================  
 

Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 027-01-26 
 
Autorisant les paiements préautorisés pour les factures 
d’Hydro-Québec : 
 

 
Sur proposition de madame la conseillère Isabelle Thibodeau, 

appuyée par madame la conseillère Sylvie Rivard, il est résolu par ce 
conseil d’autoriser les paiements préautorisés pour les factures d’Hydro-
Québec. 
 

======================  
 

Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 
Dépenses de nature permanente supérieures à 500 $ 
devront dorénavant passer au conseil municipal – 
Monsieur le Maire Luc Bourassa 
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RÉSOLUTION NUMÉRO 028-01-26 
 
Établissant que les dépenses de nature permanentes 
excédant 500 $ devront être autorisées par le conseil 
municipal : 
 

 
Sur proposition de monsieur le conseiller André Boisclair, appuyée 

par madame la conseillère Sylvie Rivard, il est résolu par ce conseil que 
dorénavant, toute dépense de nature permanente excédant 500 $ doive 
être approuvée par le conseil municipal. 
 

======================  
 

Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 
Demande de prix à Génicité concernant le talus de Saint-
Thomas – Monsieur le Maire Luc Bourassa 
 

 
 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 029-01-26 
 
Demandant à la firme Génicité de produire une offre de 
services pour la réfection du Talus à Saint-Thomas-de-
Caxton : 
 

 
Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 

numéro 6, appuyée par monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 
numéro 5, il est résolu par ce conseil demander à la firme Génicité de 
produire une offre de services pour la réfection du talus à Saint-Thomas-
de-Caxton afin qu’elle puisse être étudiée lors de la prochaine séance 
ordinaire du conseil municipal. 
 

======================  
 

Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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Une demande de rencontre avec le ministère de la Sécurité 
publique du Québec avec le conseil pour faire le point sur 
les travaux finaux à réaliser pour Saint-Thomas pour savoir 
comment faire la reddition de compte – Monsieur le Maire 
Luc Bourassa 
 

 
 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 030-01-26 
 
Demandant une rencontre entre le ministère de la Sécurité 
publique du Québec et le conseil pour faire le point sur les 
travaux finaux à réaliser pour Saint-Thomas pour savoir 
comment faire la reddition de compte : 
 

 
Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 

numéro 6, appuyée par madame la conseillère Sylvie Rivard, il est résolu 
par ce conseil que soit organisée une rencontre entre le ministère de la 
Sécurité publique du Québec et les membres du conseil municipal pour faire 
le point sur les travaux finaux à réaliser pour Saint-Thomas pour savoir 
comment faire la reddition de compte et de demander que le maire soit 
informé chaque fois qu’une rencontre a lieu avec le ministère de la Sécurité 
publique afin qu’il puisse y assister. 
 

======================  
 

Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

 
Une rencontre à planifier entre le comité de relation de 
travail et certains employés – Monsieur le Maire Luc 
Bourassa 
 

 
 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 031-01-26 
 
Annonçant une rencontre entre le comité de relations de 
travail et certains employés : 
 

 
Sur proposition de monsieur Michel Lemay, conseiller au siège 

numéro 5, appuyée par madame la conseillère Sylvie Rivard, il est résolu 
par ce conseil d’annoncer une rencontre entre le comité de relation de 
travail et certains employés afin de clarifier les attentes. 
 



_________________________________________________________________________________________  
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du 19 janvier 2026                                                       volume 54 - 29  

 

======================  
 

Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

 
Suivi de la fête des enfants conformément à la résolution 
qui dit qu’un rapport de Vanessa serait déposé au conseil – 
Madame la conseillère Isabelle Thibodeau 
 

 

 
Madame la conseillère Isabelle Thibodeau rappelle que la 

Responsable des loisirs, sport et culture doit produire un rapport 
concernant la fête des enfants pour Noël et que le conseil ne l’a pas encore 
reçu. Elle demande qu’un rappel lui soit fait. 
 

 

 
La page Facebook de la Municipalité – Madame la 
conseillère Isabelle Thibodeau 
 

Madame la conseillère Isabelle Thibodeau souligne qu’il n’est pas 
possible de commenter les publications sur la page Facebook de la 
Municipalité. 

 
Le directeur général explique que c’est volontaire, que comme pour 

bon nombre de municipalités, les commentaires ne sont pas permis sur 
notre page Facebook, la Municipalité n’ayant pas les ressources 
nécessaires pour effectuer la modération des publications. 
 
 Madame la conseillère souligne aussi que le lien « nous contacter » 
ne fonctionne pas. 
 
 

 

 
L’Éclaireur – Madame la conseillère Isabelle Thibodeau 
 

 
 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 032-01-26 
 
Donnant le mandat de l’éclaireur à madame Vanessa 
Doressamy : 
 

 
Sur proposition de madame la conseillère Sylvie Rivard, appuyée 

par madame la conseillère Isabelle Thibodeau, il est résolu par ce conseil 
que le mandat de L’Éclaireur soit donné à madame Vanessa Doressamy 
qui devra s’en acquitter en collaboration avec madame la conseillère 
Isabelle Thibodeau et madame la conseillère Sylvie Rivard. 
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======================  

 
Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 

soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 
Politique sur les vacances – Monsieur le Maire Luc 
Bourassa 
 

 

 
Monsieur le Maire Luc Bourassa explique que le directeur général et 

greffier-trésorier devra écrire un règlement qui sera une politique 
concernant la prise des vacances qui inclura un affichage et des périodes 
établies pour effectuer leur choix de vacances. Il fera parvenir les 
informations concernant ce règlement au directeur général par écrit.  
 
 

 

 
La disposition des biens de la Municipalité doit être 
approuvée par le Conseil municipal – Monsieur le 
conseiller Jocelyn Gélinas 
 

 

 
Monsieur le Maire Luc Bourassa rappelle qu’il n’est pas possible, 

pour personne, de disposer d’un bien de la Municipalité sans que cela ait 
été approuvé par le Conseil. 
 
 

 

 
Les rénovations, les modifications et les démantèlements 
des bâtiments municipaux – Monsieur le conseiller Jocelyn 
Gélinas 
 

 

 
Monsieur le conseiller Jocelyn Gélinas incite les employés 

municipaux à être proactifs lorsqu’ils constatent un bris ou un mauvais 
fonctionnement et à le rapporter ou à le réparer. 

 
 

 
Documentation pour les séances du conseil municipal – 
Monsieur le Maire Luc Bourassa 
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RÉSOLUTION NUMÉRO 033-01-26 
 
Demandant que la documentation pour les séances du 
conseil municipal soit livrée au domicile des membres du 
conseil municipal : 
 

 
Sur proposition de madame la conseillère Sylvie Rivard, appuyée 

par monsieur Michel Lemay, conseiller au siège numéro 5, il est résolu par 
ce conseil que la documentation pour les séances du conseil municipal soit 
livrée au domicile des membres du conseil municipal. 
 

======================  
 

Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 

 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
 
 

 

 
Questions diverses :    
 

 
 
 

 
     Période de questions :    
 

 
 Conformément à l’article 27 du règlement numéro 205-96, les 
personnes présentes dans l’auditoire s’adressent aux membres du conseil 
municipal afin d’obtenir des informations et des réponses sur différentes 
questions d’intérêt municipal. 
 

 

 
      RÉSOLUTION NUMÉRO 034-01-26 
   
      Clôture de l’assemblée : 

 

 
 À 22 h 30, les sujets à l’ordre du jour étant épuisés, sur proposition de 
monsieur Michel Lemay, conseiller au siège numéro 6, appuyée monsieur 
Michel Lemay, conseiller au siège numéro 5, il est résolu que la séance soit 
levée. 
 
 ======================  
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 Conformément à l’article 164 du Code municipal, Monsieur le Maire 
soumet cette résolution au vote des membres du conseil municipal. Tous les 
membres du conseil approuvent l’adoption de cette résolution. 
 
 RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 ________________________  ______________________  
 
 Luc Bourassa     Martin Beaudry 
 Maire      Greffier-Trésorier 
     
 
Je, LUC BOURASSA, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 
contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal. 
 
 
 
 
 
 ______________________ 
 
 Luc Bourassa 
 Maire 


